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Ce guide pratique, reprenant l’annexe 12 du R.D.D.E.C.I. de l’Allier, dresse un inventaire non exhaustif des points d’eau 

incendie (R.2225-3 du Code Général des Collectivités Territoriales créée par le décret 2015-235 du 27 février 2015 relatif 

à la défense extérieure contre l’incendie) pouvant être référencés par le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
de l’Allier afin d’assurer la Défense Extérieure Contre l’Incendie des communes, et également de leurs principaux 
aménagements. 
 
 

 Fiche technique n°1 : Les poteaux d’incendie  
 Fiche technique n°2 : Les bouches d’incendie  
 Fiche technique n°3 : Les poteaux particuliers  
 Fiche technique n°4 : Les poteaux d’aspiration  
 Fiche technique n°5 : Les colonnes fixes d’aspiration  

 Fiche technique n°6 : Les points d’aspiration sur points d’eau naturels  
 Fiche technique n°7 : Les aires d’aspiration  
 Fiche technique n°8 : Les puisards d’aspiration alimentés  

 Fiche technique n°9 : Les prises fixes d’aspiration  
 Fiche technique n°10 : Les réserves souples  

 Fiche technique n°11 : La signalisation d’un point d’aspiration  

 Fiche technique n°12 : Les voies engins  
 Fiche technique n°13 : Les chemins dévidoir  

 

Sont jointes également les fiches permettant une gestion administrative des points d’eau incendie : 

 Fiche de réception d’un P.E.I. sous pression 

 Fiche de réception d’un P.E.N.A. 

 Modèle de convention entre une commune et un propriétaire d’un P.E.I. privé  
 

 

La norme NF S 61-240 du 30 avril 2016 précise les prescriptions relatives aux dispositifs destinés à l'aspiration dans un 
point d’eau naturel ou artificiel pour la défense extérieure contre l’incendie. Elle prescrit également les exigences sur les 

méthodes d'essai applicables ainsi que le marquage. Ces dispositifs peuvent être : 
- un poteau d’aspiration ; 

- une bouche d’aspiration ; 

- une prise d'aspiration : prise directe ou déportée. 
 
Le S.D.I.S. de l’Allier n’accepte plus les bouches et prises d’aspiration déportées, selon la définition de la norme, pour tout 
nouveau projet. 
 

D’une manière générale, tous les P.E.I. doivent répondre à des règles d’implantation, d’installation et d’accessibilité 
décrites dans les fiches techniques suivantes. 
 

L’objectif de réalisation d’un P.E.I. est d’assurer une solution opérationnelle permettant la mise en œuvre des engins de 

lutte contre l’incendie par rapport à un volume en eau pour la couverture D.E.C.I. prescrite au travers des études. 

 

Tous les nouveaux P.E.I. doivent être systématiquement référencés par le S.D.I.S. de l’Allier. 
Le pétitionnaire peut se rapprocher du service prévision du S.D.I.S. pour valider l’avant-projet de l’aménagement du point 
d’eau incendie. 
 

Nota : Les photos et croquis de ces fiches techniques ne sont pas contractuels, ils imagent une solution.
  



 

  



 

 

 

 
 

Service départemental 

d’incendie et de secours de 

l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-01 
Version 1.0.0  

POTEAU D’INCENDIE 
(P.I.) 

 
 

 

Les poteaux d’incendie sont les dispositifs les plus rapides à mettre en œuvre pour alimenter les moyens des services 
d’incendie et de secours. Ils sont alimentés par un réseau d’eau sous pression public ou privé.  

Ils appartiennent à la famille des hydrants.  
 
Caractéristiques techniques 

 NF EN 14384 indice de classement NFS 61-213 ; 

 Couleur rouge incendie exclusivement (NFX 08-008 – RAL 3000 « rouge feu ») ; 

 Réseau dimensionné pour fournir un débit unitaire suffisant à l’hydrant (8,5 l/s ou 30 m³/h) ; 

 Volume suffisant du ou des réservoir(s) qui alimente(nt) l’hydrant (30 m³ minimum) ; 

 Pression de 1 bar minimum. 

 

Type de P.I. P.I. de 80 P.I. de 100 P.I. de 150 

Nombre de sorties 

de 100 mm 
0 1 2  

Nombre de sorties  

de 65 mm 
1 2 1 

Nombre de sorties  

de 40 mm 
2 ou 0 0 0 

Débit de référence  

(sous 1 bar) 
30 m³/h minimum 60 m³/h minimum 120 m³/h minimum 

Illustration 

 

   
 

Aménagements 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ; 

 Dispositifs rétro réfléchissants au besoin ; 

 



 

 

 

 Dispositif de protection (si poteau implanté dans un endroit vulnérable) de couleur 

rouge incendie de préférence (NFX 08-008 – RAL 3000 « rouge feu »). 

 

 
 
 
 

Critères de performance 

Fournir en toutes saisons, un débit minimum de 30 m³/h à 120 m³/h selon le type et la zone d’implantation (débit exigible 
selon le risque). 

Implantation 
NFS 62-200 
Les règles d'installation, de réception et de maintenance devront être respectées par l’installateur. 
 

 Le poteau d’incendie doit être situé entre 1 et 5 m du bord de la chaussée accessible aux engins d’incendie ; 

 Les demi-raccords doivent toujours être orientés du côté de la chaussée ; 

 Un espace libre de 0,50 m minimum autour du poteau, pour faciliter la manœuvre d’utilisation ; 

 Implantation dans un endroit le moins vulnérable possible à la circulation et au stationnement. 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 
 
 

 
 
 

Signalisation  

Les poteaux d’incendie sont dispensés de signalisation particulière, sous réserve qu’ils soient visibles. Dans le cas 
contraire, une signalisation identique à celle des bouches d’incendie doit être mise en place (NFS 61-221). 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

LTN JOURDY CNE MANRY LCL MONDET COL BURBAUD 



 

 
 

 

 
Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-02 
Version 1.0.0  

BOUCHE D’INCENDIE 

(B.I.) 

Les bouches d’incendie permettent l’alimentation des moyens des services d’incendie. Elles sont alimentées par un réseau 
d’eau sous pression public ou privé.  
Elles appartiennent à la famille des hydrants.  
Seules les B.I. de 100 mm sont prises en compte pour la défense incendie. 
 

Caractéristiques techniques 

 NF EN 14339 indice de classement NFS 61-211 ; 

 Couleur rouge incendie exclusivement ; 

 Réseau dimensionné pour fournir un débit unitaire suffisant à l’hydrant (60 m³/h) ; 

 Volume suffisant du ou des réservoir(s) qui alimente(nt) l’hydrant (60 m³ minimum) ; 

 Pression de 1 bar minimum. 

Type de B.I. B.I. de 100 

Nombre de sorties de  

100 mm 

1 avec raccord de 

type Keyser 100 mm 

Débit de référence  

(sous 1 bar) 
60 m³/h minimum 

Illustration 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

Aménagements 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ; 

 Couvercle de couleur rouge sur la totalité de sa surface visible (NFX 08-008 – RAL 3000 
« rouge feu »). 

Critères de performance 

Fournir en toutes saisons, un débit minimum de 60 m³/h selon la zone d’implantation (débit exigible selon le risque). 

Implantation 

NFS 62-200 
Les règles d'installation, de réception et de maintenance devront être respectées par l’installateur. 

 La bouche d’incendie doit être située entre 1 et 5 m du bord de la chaussée accessible aux engins d’incendie ; 

 Un espace libre de 0,50 m minimum autour de la bouche, et de 2 m au-dessus, pour faciliter la manœuvre 
d’utilisation ; 



 

 Implantation dans un endroit le moins vulnérable possible à la circulation et au stationnement. 

Signalisation 
Normalisée (NFS 61-221), elle doit comprendre les éléments suivants : 

 Symbole du panneau : un disque avec flèche ; 

Cette signalisation, lorsqu’elle indique l’emplacement de la bouche d’incendie, peut 
être orientée pour être visible depuis un véhicule de lutte contre l’incendie en fonction 

de l’axe ou des axes de son arrivée. 
 

 Panneau rouge de type « signalisation d’indication » rectangulaire de 

dimension 30 cm x 50 cm environ (cette dimension peut être réduite 

pour apposition sur façade) ; 
 

 Installée entre 1,20 m et 2 m environ du niveau du sol de référence ; 

 Indique l’emplacement de la bouche d’incendie (au droit de celui-ci ; la flèche vers le bas) ou signale sa 

direction (en tournant la flèche vers la gauche, vers la droite ou vers le haut, l’indication de la distance 
ou autre caractéristique d’accès peut figurer dans la flèche). 

 Couleurs rouge et blanche pour le symbole, la couleur noire ou rouge peut être utilisée pour les 

indications locales complémentaires mentionnées ci-dessous : 

- A : à la périphérie du disque : l’indication « B.I » ou « bouche 
d’incendie » ; 

- B : au centre du disque dans l’anneau rouge : l’indication du débit en 
mètres cube, du diamètre de la canalisation en mm ; 

- C et D : des indications de distance et de localisation ; 

- le numéro d’ordre du P.E.I. ; 
- ….. 

Rédacteur Contributeur(s) Vérificateur(s) Approbateur 

LTN JOURDY CNE MANRY LCL MONDET COL BURBAUD 



 

 

 

 
 

Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-03 
Version 1.0.0  

POTEAUX PARTICULIERS 

 

 

 
 

Ces poteaux d’incendie particuliers nécessitent des manœuvres spécifiques afin d’être utilisés par les services d’incendie. 

Il peut s’agir : 

 De poteaux relais ; 

 De poteaux sur réseaux sur-pressés ; 

 De poteaux sur réseaux additivés en mouillant, moussant. 

Ces poteaux peuvent être publics ou privés. 
 

Caractéristiques techniques 

 Couleur jaune exclusivement (RAL 1021) ; 

 Réservés exclusivement à la lutte contre l’incendie ; 

 Réseau dimensionné pour fournir un débit unitaire suffisant à l’hydrant (8,5 l/s ou 30 m³/h) ; 

 Volume suffisant du ou des réservoir(s) qui alimente(nt) l’hydrant (30 m³ minimum) ; 

 Pression de 1 bar minimum ; 

 Poteaux sur réseaux sur-pressés ; 

 Les poteaux sur réseaux additivés sont réservés aux sites industriels. 
 

Attention, des précautions doivent être prises par les utilisateurs lors des manœuvres  

d’ouverture et de fermeture. 

Aménagements 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ; 

 Dispositif de protection (si poteau implanté dans un endroit vulnérable) de couleur jaune de préférence ; 

 Dispositifs rétro réfléchissants au besoin. 

Critères de performance 
Fournir en toutes saisons, un débit minimum de 30 m³/h à 120 m³/h selon la zone d’implantation (débit exigible selon le 
risque). 

Implantation 

S’inspirer de la NFS 62-200 
Les règles d'installation, de réception et de maintenance devront être respectées par l’installateur. 
Il devra obéir aux mêmes règles d’implantation que les poteaux d’incendie (cf. fiche technique n°1). 
 

Signalisation  

Ces poteaux d’incendie particuliers sont dispensés de signalisation, sous réserve qu’ils soient visibles. Dans le cas 
contraire, une signalisation identique à celle des bouches d’incendie doit être mise en place (NFS 61-221). 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

LTN JOURDY CNE MANRY LCL MONDET COL BURBAUD 



 

 

 

 
 

Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-04 
Version 1.0.0  

POTEAU D’ASPIRATION 
(P.A.) 

 

Les poteaux d’aspiration permettent de puiser l’eau stockée soit sous terre (citerne enterrée), soit à l’air libre (bassin), soit 
sur terre (réserve souple ou réservoir aérien). Ainsi ils peuvent alimenter les moyens des services d’incendie par manœuvre 

d’aspiration.  

Ces poteaux peuvent être publics ou privés.  
 
Caractéristiques techniques 

 Couleur bleue exclusivement (RAL 5015) ; 

 Nécessité d’utiliser une pompe incendie et des tuyaux d’aspiration. Attention, les P.A de 80 ne sont utilisables 

qu’avec des aspiraux de 65 mm qui équipent seulement les V.P.I du S.D.I.S 03 (zone rurale) ; 

 Réseau dimensionné pour fournir un débit unitaire suffisant au poteau (8,5 l/s ou 30 m³/h) ; 

 Volume suffisant du ou des réservoir(s) qui alimente(nt) l’hydrant (30 m³ minimum). 
 

Type de P.A P.A. de 80 P.A. de 100 P.A. de 150 

Nombre de raccords 

de 100 mm 
0 1 2  

Nombre de raccords  

de 65 mm 
1 0 0 

Débit de référence  30 m³/h minimum 60 m³/h minimum 120 m³/h minimum 

Illustration 

 

   

 
Il existe deux familles de poteaux d’aspiration : 
 

 Ceux permettant une aspiration dans un réservoir 

dont le niveau haut se situe au-dessus du clapet de 

l’appareil (réserve souple…) : réseau d’eau en 

charge (P.A.) ; 
Une clé de barrage doit être à disposition des 

intervenants pour manœuvrer la vanne de barrage ; 
 

 
 



 

 
 

 

 Ceux permettant une aspiration dans un réservoir 
dont le niveau haut se situe au-dessous du clapet 
de l’appareil (bassin enterré…) : réseau d’eau sec 
(P.A.R.S.). 

 

 
 

Aménagements 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ; 

 Dispositif de protection (si poteau implanté dans un endroit vulnérable) de couleur bleue de préférence (RAL 5012 

ou 5015) ; 

 Dispositifs rétro réfléchissants au besoin ; 

 Vanne de barrage permettant d’isoler la prise d’eau, manœuvre si nécessaire avec 

une clé de barrage. 
 

Critères de performance 

Fournir en toutes saisons, un débit minimum de 30 m³/h à 120 m³/h selon la zone d’implantation (débit exigible selon le 
risque). 

Implantation 

S’inspirer de la NFS 62-200 
Les règles d'installation, de réception et de maintenance devront être respectées par l’installateur. 

 Il devra être situé à 8 m maximum d’une aire d’aspiration (cf. fiche technique n°7) ; 

 Situé entre 1 et 5 m du bord de la chaussée accessible aux engins d’incendie ; 

 Les demi-raccords doivent toujours être orientés du côté de la chaussée ; 

 Un espace libre de 0,50 m minimum autour du poteau, pour faciliter la manœuvre d’utilisation ; 

 Implantation dans un endroit le moins vulnérable possible à la circulation et au stationnement. 

Signalisation 

Le poteau d’aspiration devra être signalé comme tout point d’aspiration selon la signalisation décrite dans la fiche technique 
n°11 avec mention du volume. 
 

 
 
 

 

 
 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

LTN JOURDY CNE MANRY LCL MONDET COL BURBAUD 



 

 

 

 
Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-05 
Version 1.0.0  

COLONNE FIXE  
D’ASPIRATION 

 

Les colonnes fixes d’aspiration équipent les bassins à l’air libre et certains points d’eau naturels. Elles concourent à la 
rapidité de mise en œuvre de l’alimentation des engins de lutte contre l’incendie. Elles permettent le raccordement des 

tuyaux d’aspiration. 

 
Caractéristiques techniques 

 NFS 61-240 ; 

 Pérennité (hors gel) ; 

 1 colonne par tranche de 120 m³ minimum ; 

 Nécessité d’utiliser une pompe incendie et des 
tuyaux d’aspiration ; 

 Volume suffisant du bassin à l’air libre ; 

 Colonne et raccord d’aspiration de 100 mm. 
 

Aménagements 

 Aire d’aspiration par colonne de 32 m² (cf. fiche technique n°7) ; 

 Profondeur d’aspiration ≥ 80 cm ; 

 Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 mètres ; 

 Distance L « pompe – crépine » ≤ 8 mètres ; 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ; 

 Dispositif de protection et de sécurité (portillon d’accès, bouée de sauvetage, escalier,…) ; 

 Échelle graduée volumétrique. 

Critères de performance 
Le bassin ou point d’eau naturel doit fournir en toutes saisons, le volume déterminé par l’étude avec un minimum de 30 
m³ pendant 2 heures. 

Implantation 
 

 

 Être implantées à moins de 8 
m de l’aire d’aspiration (à 
partir du demi-raccord 

d’aspiration) ; 

 La distance entre 2 colonnes 

d’aspiration doit être de 4 m 

minimum. 
 
 
 

 
 
 



 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 La position des tenons devra être conforme au schéma ci-dessous (placés en position strictement verticale) ; 

 

 
 

 Le nombre de colonne est conditionné par le volume de la ressource selon le tableau ci-dessous : 

 
 

 
 

 
 

 

 VOLUME DE LA RESSOURCE 

 
≤ 120 m³ ≤ 180 m³ ≤ 240 m³ 

Par tranche de 240 m³ 

supplémentaires 

Nombre de sorties 

de 100 mm 
1 1 à 2 2 2 

Signalisation 

La colonne fixe d’aspiration devra être signalée comme tout point d’aspiration selon la signalisation décrite dans la fiche 
n°11 avec mention du volume. 
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

CNE MANRY LTN JOURDY LCL MONDET COL BURBAUD 



 

 

 

 
 

Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-06 
Version 1.0.0  

POINT D’ASPIRATION  

SUR POINT D’EAU  
NATUREL 

 

Le point d’aspiration sur un point d’eau naturel doit permettre aux sapeurs-pompiers d’accéder au plus près d’un point 
d’eau déterminé et non dédié à cet usage unique (cours d’eau longeant une route, étang, mare, plan d’eau,…). 

 

 
Caractéristiques techniques 

 Volume du point d’eau suffisant ; 

 Accessibilité aux engins en tout temps et en toutes 

circonstances (présence d'une voie carrossable ou, à défaut, 

d'un terrain stable) ; 

 Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 mètres ; 

 Pérennité (en toutes saisons) ; 

 Emplacement sécurisé permettant la mise en aspiration d’un 

engin-pompe ou d’une motopompe ; 

 Point d’eau entretenu. 
 

Aménagements 

 Aire d’aspiration matérialisée (cf. fiche technique n°7) ; 

 Emplacement signalé ; 

 Interdiction de stationner si nécessaire. 

Critères de performance 

Le point d’eau naturel doit fournir en toutes saisons, le volume déterminé par l’étude avec un minimum de 30 m³ pendant 2 

heures. 

Implantation 
 
 

 
 

 L’aire d’aspiration devra répondre 
aux exigences de la fiche technique 

n°7 : 32 m² ; 

 A minima, la surface exigée sera celle 

décrite dans la fiche 7 pour les 

motopompes remorquables : 12 m². 
 
 
 
 

 
 



 

 
 

 La distance L « pompe – crépine » devra être inférieure à 8 m ; 

 La hauteur H entre le raccord d’aspiration de la pompe et le niveau de la surface de l’eau (hauteur géométrique 

d’aspiration) devra être inférieure à 6 m ; 

 Profondeur d’aspiration ≥ 80 cm. 

Signalisation 

Le point d’aspiration sur point d’eau naturel devra être signalé comme tout point d’aspiration selon la signalisation décrite 
dans la fiche n°11 sans mention du volume. 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

CNE MANRY LTN JOURDY LCL MONDET COL BURBAUD 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-07 
Version 1.0.0  

AIRE D’ASPIRATION 

 

Une aire d’aspiration a pour objet de matérialiser l’emplacement dédié aux moyens de lutte contre l’incendie afin de 
faciliter la manipulation de matériels pour réaliser une manœuvre d’aspiration, quelle que soit la nature du point d’eau, 

artificiel ou naturel. 

 
Caractéristiques techniques 
Les caractéristiques techniques dépendent du 
type d’engin utilisé : Motopompe remorquable 
(M.P.R.) ou engin lourd d’incendie (F.P.T., 

V.P.I., C.C.F. ou équivalent). 
 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 

Aménagements 

 L’aire d’aspiration devra être desservie depuis une voie engin avec une aire de retournement pour les voies sans 

issues ; 

 Elle sera conçue de manière à ne pas empiéter (ou le moins possible) sur les voies de circulation ; 

 Elles devront rester dégagées de tout objet et matériaux et ne pas servir de lieux de stockage. 

Critères de performance 
L’aire d’aspiration doit permettre la mise en station d’une motopompe ou d’un engin lourd en toute sécurité, la 

manipulation de matériel afin de mettre en place une aspiration sur un point d’eau. 

Implantation 

 Le nombre d’aires d’aspiration devant équiper un point d’eau dépend de son volume en m³, et donc du nombre 
de sorties de 65 ou 100 mm l’équipant, selon le tableau ci-dessous : 
 

Nombre de sorties 

de 65 ou 100 mm 

Nombre d’aires 

d’aspiration 

1 à 2 1 

3 à 4 

 

2 

5 à 6 3 

7 à 8 4 
 



 

 La disposition de l’aire d’aspiration dépend de l’organe de branchement : 

 Pour un poteau ou une colonne fixe d’aspiration, la disposition sera la suivante : 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Cette disposition ne doit pas être retenue car dans 

ce cas, l’équipement hydraulique n’est pas utilisable 

en raison de la rigidité des tuyaux d’aspiration. Il y a 
lieu soit de déplacer l’équipement hydraulique, soit 
de déplacer l’aire d’aspiration (schémas ci-dessus). 

 
 

 Pour un point d’eau naturel, les dispositions suivantes seront privilégiées : 

 

 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

Signalisation 
Le point d’aspiration devra être signalé selon la signalisation décrite dans la fiche n°11.  

Ce panneau devra être positionné à proximité immédiate de l’aire d’aspiration. 
 
 

 
                                                                                         OU                

 
 

 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

CNE MANRY LTN JOURDY LCL MONDET COL BURBAUD 



 

 

 

 
 

Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-08 
Version 1.0.0  

PUISARD D’ASPIRATION 
ALIMENTÉ 

 

Le puisard d’aspiration est une réserve enterrée cimentée, alimentée par un réseau d’eau sous pression public ou privé. Il 
permet l’alimentation des engins incendie par une aspiration.  

 

Caractéristiques techniques 
Le puisard d’aspiration est composé : 

 D’une vanne d’ouverture du réseau d’eau placé sous un regard. Elle permet lors de 
sa manœuvre d’alimenter le puisard. 

 D’un volume utile minimal de 2 m³ placé sous un autre regard. Il permet de recevoir 

l’eau, suite à l’ouverture de la vanne placée sous l’autre regard. C’est dans ce regard 
que les sapeurs-pompiers réalisent l’aspiration en utilisant des aspiraux et une 
crépine. 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 Accessibilité aux engins en tout temps et en toutes circonstances ; 

 Distance L « pompe – crépine » ≤ 8 m ; 

 Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 m ; 

 Volume du puisard de 2 à 4 m³ ; 

 Profondeur d’aspiration ≥ 80 cm ; 

 Vanne de remplissage avec carré ou volant de manœuvre. 
 

Aménagements 

 Aire d’aspiration conforme à la 
fiche n°7 ; 

 Signalisation obligatoire des deux 

regards (capots ou couvercles de 
couleur bleue : RAL 5015) ; 

 Panneau de signalisation. 
 
 

 
 

 
 

Regard abritant la vanne 
d’ouverture du réseau 

Regard abritant le 
volume d’eau 



 

Critères de performance 
Fournir en toutes saisons, un débit minimum de 30 m³/h. Les puisards existants sont situés d’une manière générale dans 

les zones à risque courant faible. 

Implantation 
Les puisards d’aspiration ne doivent plus être installés, car le débit des canalisations 
d’alimentation permet souvent l’implantation d’un poteau d’incendie présentant de 

meilleures garanties d’utilisation ou à défaut une réserve de 30 m³ réalimentée. 
 

Signalisation 
Le puisard d’aspiration devra être signalé selon la signalisation décrite dans la fiche n°11. 
Ce panneau devra être positionné à proximité immédiate de l’aire d’aspiration. 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

CNE MANRY LTN JOURDY LCL MONDET COL BURBAUD 



 

 

 

 
 

Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-09 
Version 1.0.0  

PRISE FIXE D’ASPIRATION 

 

Les prises fixes d’aspiration sont des dispositifs d’aspiration implantés sur des points 
d’eau artificiels de type : 

 Réservoirs aériens, à partir d’un ou plusieurs demi-raccords de 100 mm disposés 
en partie basse. Ils sont utilisés par gravité et/ou en aspiration ; 

 Citernes enterrées, à partir d’une colonne d’aspiration enterrée avec demi-raccord 

de 100 mm apparent. 

Ces dispositifs peuvent être réalimentés à partir du réseau public ou privé. 
 

Caractéristiques techniques 

 Volume du point d’eau suffisant (variable de 30 m³ minimum à plusieurs centaines 

de mètres cubes) ; 

 Accessibilité aux engins en tout temps et en toutes circonstances ; 

 Signalisation ; 

 Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 mètres ; 

 Emplacement sécurisé permettant la mise en aspiration d’un engin-pompe ou 

d’une motopompe (aire d’aspiration) ; 

 1 ou 2 raccords de 100 mm avec vanne d’ouverture ; 

 Distance L « pompe – raccord » ≤ 8 m mais ≥ 2 m ; 

 Au-delà de 2 raccords de 100 mm, distance minimum de 4 m entre 2 séries 

de 2 raccords de 100 mm. 
 
 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Aménagements 

 Aire d’aspiration matérialisée (cf. fiche technique n°7) ; 

 Signalisation ; 

 Interdiction de stationner si nécessaire. 

Critères de performance 
Le point d’eau artificiel utilisé doit fournir en toutes saisons, le volume déterminé par l’étude avec un minimum de 30 m³ 
pendant 1 heure. 



 

Implantation 
 

 
 

Signalisation 

Le point d’aspiration artificiel devra être signalé selon la signalisation décrite dans la fiche n°11. 

Ce panneau devra être positionné à proximité immédiate de l’aire d’aspiration. 
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FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-010 

Version 1.0.0  

RÉSERVE SOUPLE 

Une réserve souple est un dispositif permettant de disposer d’un 
volume d’eau adapté aux risques. 

 

Caractéristiques techniques 

 NFS 62-250 (projet de normalisation) ; 

 Posée sur une surface plane, parfaitement horizontale, et 

dépourvue d'éléments perforants ; 

 Volume d’eau variable, jusqu’à 2 000 m³ ; 

 Un orifice de remplissage ; 

 Un évent ; 

 Un trop plein ; 

 Un anti vortex interne DN 100 mm pour éviter le placage de 

la citerne à l’aspiration ; 

 Une ou plusieurs prise(s) directe(s) inox de 65 ou 100 mm sur le côté, ou un 
piquage de 125 ou 150 mm pour le raccordement de la tuyauterie enterrée (dans 

le cas de l’installation d’un poteau d’aspiration ou d’une prise fixe) ; 

 Protection antigel des raccords ; 

 Vanne de barrage avec clé à proximité. 
 

Aménagements 
La réserve souple permet l’utilisation du volume d’eau par aspiration : 

- Soit par une prise directe via un ou plusieurs raccords de 100 mm (tenons 
horizontaux par rapport au sol) ; 

- Soit par un ou plusieurs poteaux d’aspiration (P.A.) selon le volume ; 

- Soit par une ou plusieurs prises fixes d’aspiration ; 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 Un dispositif de protection des dommages liés aux UV, au gel (chutes de morceaux de glace), et aux agressions 

de tout type pourra être installé après avis du S.D.I.S. (abri couvert,..) ; 

 Aire d’aspiration matérialisée (cf. fiche technique n°7) ; 

 Signalisation ; 

 Interdiction de stationner si nécessaire. 



 

 

 

Critères de performance 
Fournir en toutes saisons, le volume déterminé par l’étude avec un minimum de 30 m³. 

Implantation 
 

 
 

Signalisation 
La réserve souple devra être signalée selon la signalisation décrite dans la fiche n°11. 

Ce panneau devra être positionné à proximité immédiate de l’aire d’aspiration. 
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FICHE TECHNIQUE 
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Version 1.0.0  

SIGNALISATION D’UN  
POINT D’ASPIRATION 

 

Tout point d’aspiration, qu’il soit sur un point d’eau naturel ou artificiel, doit être signalé afin de permettre aux sapeurs-
pompiers d’identifier la ressource utilisable ainsi que la manœuvre d’utilisation par mise en aspiration. 

Cette manœuvre étant moins rapide qu’une alimentation sur un point d’eau sous pression, il est capital que les sapeurs-

pompiers disposent de cette information visuelle de manière rapide. 
 
Caractéristiques techniques 

 Symbole du panneau : un disque blanc avec un triangle bleu comprenant 

l’inscription suivante : 

« POINT D’ASPIRATION D’INCENDIE » ; 

 Panneau de type « signalisation d’indication » rectangulaire de dimension 

30 cm x 50 cm environ ; 

 Installé entre 1,50 m et 2 m environ du niveau du sol de référence ; 

 Indique l’emplacement du point d’aspiration (aire d’aspiration) ; 

 Couleurs bleue et blanche pour le symbole, la couleur rouge est utilisée 

pour les indications complémentaires mentionnées ci-dessous : 
« STATIONNEMENT INTERDIT SAUF SERVICE INCENDIE » ; 

 Pour les points d’eau dont le volume d’eau disponible en mètre cube est 

identifiable, il est mentionné en blanc sur fond rouge. 
 
 

 
 

Critères de performance 

Le panneau de signalisation d’un point d’aspiration doit être visible des voies d’accès des sapeurs-pompiers et disposer 

des renseignements utiles comme le volume d’eau utilisable si cette donnée est connue. 

Implantation 
Le panneau de signalisation devra être positionné à proximité immédiate de l’aire d’aspiration. 
 
                              Volume inconnu                                                    Volume connu 
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VOIE ENGIN 

 

Afin de pouvoir accéder aux points d’eau incendie, les sapeurs-pompiers doivent disposer d’une voie utilisable par les 
engins de secours, voie, d'une largeur minimale de 8 mètres, comportant une chaussée répondant aux caractéristiques 

suivantes, quel que soit le sens de la circulation suivant lequel elle est abordée à partir de la voie publique (article CO2 de 

l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public) : 
 

Caractéristiques techniques 

 Largeur, bandes réservées au stationnement exclues :  

 3 mètres pour une voie dont la largeur exigée est comprise entre 8 

et 12 mètres ; 

 6 mètres pour une voie dont la largeur exigée est égale ou 
supérieure à 12 mètres. 

 Force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo newtons avec un 
maximum de 90 kilo newtons par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 
mètres au minimum ; 

 Résistance au poinçonnement : 80 N/cm² sur une surface  « minimale » de 

0,20 m² ; 

 Rayon intérieur minimal R : 11 mètres ; 

 Surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres 

(S et R, sur largeur et rayon intérieur, étant exprimés en mètres) ; 

 Hauteur libre : 3,50 mètres ; 

 Pente inférieure à 15 %. 
 

Toutefois, sur une longueur inférieure à 20 mètres, la largeur de la chaussée peut être réduite à 3 mètres et les 

accotements supprimés. 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 



 

Aménagements 
Si la voie engin est en impasse, des voies de retournement doivent être aménagées selon les schémas ci-après : 
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CHEMIN DEVIDOIR 

 

A titre dérogatoire à la voie engin, les sapeurs-pompiers doivent disposer à minima, d’un chemin stabilisé permettant 
l’accès au point d’eau incendie depuis une voie engin (article CO2 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation 

des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public). Ce chemin est appelé chemin dévidoir et doit répondre aux caractéristiques suivantes : 
 
Caractéristiques techniques 

 Chemin stabilisé ; 

 1,80 m de large avec un minimum de stabilisé de 1,40 m ; 

 Le plus rectiligne possible ; 

 Sans marches ; 

 Pente éventuelle < 10 % ; 

 200 m maximum. 
 

 

 

 
 

Implantation 

Le chemin dévidoir doit être implanté de manière à réduire la distance entre le risque à défendre et le point d’eau incendie 
le plus proche, que ce soit en milieu urbain ou suite à l’implantation de nouveaux bâtiments. 
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1. DONNÉES ADMINISTRATIVES ET SITUATION 

Date de la demande initiale formulée 
par la collectivité 

 

Date de l’avis du SDIS  

Nom / coordonnées du gestionnaire du réseau  
d’eau potable 

 

Date de l’avis du gestionnaire du réseau  
d’eau potable 

 

Caractérisation du risque par le SDIS  

(R.D.D.E.C.I. –Art 2.4) 
 

N° du P.E.I.  
(communiqué par le SDIS) 

 

Commune  

Adresse  

Référence cadastrale  

Système de référence pour coordonnées  
géographiques 

 

Coordonnées géographiques  

 
 

2. DOMANIALITÉ 

 
 

Domaine  
(public ou privé) 

 

Nom / Coordonnées du propriétaire 
(si domaine privé) 

 

Mise en place d’une convention 
(si domaine privé) 

 



 

3. CARACTÉRISTIQUES DU P.E.I. 

Nature des travaux  

(création / remplacement / modification) 
 

Type (PI / BI)  

Diamètre (mm)  

Nombre et diamètre des sorties  

Caractérisation du risque par le SDIS  

(R.D.D.E.C.I. –Art 2.4) et débit requis (m³/h) 
 

Pression résiduelle au débit requis (bars)  

Débit maximum (m³/h)  

Volume du réservoir d’alimentation (m³)  

Pression statique (bars)  

Date du contrôle initial  

Nom / Coordonnées du contrôleur  

 

CONFORMITÉ OBSERVATIONS 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

VISAS 

COLLECTIVITÉ GESTIONNAIRE SDIS 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
Fiche à transmettre au S.D.I.S. 03 par courrier ou messagerie électronique : 

defense.incendie@sdis03.fr 

mailto:defense.incendie@sdis03.fr
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FICHE DE RÉCEPTION D’UN POINT D’EAU INCENDIE 
NATUREL OU ARTIFICIEL 

Version 1.0.0  

 
 

1. DONNÉES ADMINISTRATIVES ET SITUATION 

Date de la demande initiale formulée 
par la collectivité 

 

Date de l’avis du SDIS  

Caractérisation du risque par le SDIS  

(R.D.D.E.C.I. –Art 2.4) 
 

N° du P.E.I.  
(communiqué par le SDIS) 

 

Commune  

Adresse  

Référence cadastrale  

Système de référence pour coordonnées  

géographiques 
 

Coordonnées géographiques  

 
 
 

2. DOMANIALITÉ 
Domaine  

(public ou privé) 
 

Nom / Coordonnées du propriétaire 
(si domaine privé) 

 

Mise en place d’une convention 

(si domaine privé) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

3. CARACTÉRISTIQUES DU P.E.I. 

Nature des travaux  

(création / remplacement / modification) 
 

Type 
(réservoir aérien, réserve souple, bassin à l’air libre, point 

d’eau naturel, citerne enterrée) 

 

Dispositifs d’aspiration 
(colonne fixe, poteau d’aspiration, prise fixe) 

 

Nombre et diamètre des sorties  

Débit requis selon le risque défini (m³/h)  

Volume disponible (m³)  

Réalimentation automatique (m³/h)  

Nombre d’aires d’aspiration  

Présence de la signalisation réglementaire  

 

 
 

VISAS 

COLLECTIVITÉ 
PROPRIÉTAIRE 

(si privé) 
SDIS 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

Fiche à transmettre au S.D.I.S. 03 par courrier ou messagerie électronique en joignant  
une carte localisant l’emplacement exact du P.E.I. : defense.incendie@sdis03.fr 

CONFORMITÉ OBSERVATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

mailto:defense.incendie@sdis03.fr


 

Convention relative aux conditions de mise à disposition  

d’un Point d’Eau Incendie privé 
 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La commune de………………………..….…., représentée par son maire, M…………….………….…………,  
Dénommée ci-après par le terme « la commune » 

D’une part, 
 
 
ET 
 

 

Monsieur…………………………………., demeurant……………………………………………………… 

propriétaire du point d’eau incendie situé sur la parcelle cadastrée N°……………………………………..……..… 
à l’adresse suivante :…………………………………………………………………………………………. 
dénommé ci-après par le terme « le propriétaire » 

D’autre part, 
 
 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 

Le propriétaire met à la disposition de la commune un Point d’Eau Incendie (P.E.I.) afin d’assurer la défense extérieure 
contre l’incendie du secteur concerné. 
 

La présente convention a pour objet de définir les obligations respectives des deux parties. 

 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

ARTICLE 1er : OBJET 
 

Le propriétaire donne son accord pour l’utilisation du point d’eau incendie suivant, utilisable pour toute opération de lutte 
contre l’incendie, utilisée et recensée au titre de la défense extérieure contre l’incendie de la commune. 
 
Les caractéristiques du P.E.I. sont les suivantes : 

 

Nature Volume ou débit 
Aménagements 

existants 
Réalimentation Signalisation Accessibilité 

Ex : étang Ex : 1300 m³ ou 
80 m³/h 

Ex : Aire 
d’aspiration 
possible 

Ex : Eaux de pluie Ex : Pancarte Ex : chemin 
carrossable 

      
 
 

 

 
 



 

ARTICLE 2 : CONDITIONS D’UTILISATION 
 

Le P.E.I. est destiné à être utilisé exclusivement par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (S.D.I.S.) dans le 

cadre d’une intervention de lutte contre l’incendie, que le sinistre soit situé sur ladite commune ou dans une commune à 
proximité. A ce titre, il doit rester accessible en permanence pour les véhicules du S.D.I.S. afin de permettre leur passage et 
leur stationnement. 

Pour faciliter la mise en œuvre de ces matériels par le S.D.I.S., une aire d’aspiration est aménagée, si nécessaire, par la 
commune et/ou le propriétaire*. 
 

Le propriétaire devra signaler expressément au maire, tout changement modificatif de l’accessibilité et/ou de la 
disponibilité du P.E.I. (travaux, rupture d’alimentation, sécheresse, vidange, curage,…). 

 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’ENTRETIEN 
 

 Point d’eau naturel ou artificiel : 
 

L’entretien des abords est confié à la commune et/ou au propriétaire*. En cas de nécessité, un curage ou nettoyage peut 

être effectué par la commune et/ou le propriétaire*. 

La commune s’assure que l’accessibilité au P.E.I. est garantie pour les moyens du S.D.I.S. et signale au S.D.I.S. toute 
indisponibilité, temporaire ou définitive du P.E.I. 
 

 Point d’eau sous pression 
 

L’entretien des abords est confié à la commune et/ou au propriétaire*. 

 
ARTICLE 4 : CONTRÔLES 
 

Le propriétaire doit permettre et faciliter l’accès au P.E.I. sur la propriété par les sapeurs-pompiers dans le cadre des 
reconnaissances opérationnelles périodiques bisannuelles. 

 
Le propriétaire doit faire contrôler annuellement les poteaux ou bouches d’incendie. Il doit assumer financièrement ce 

contrôle auprès du service gestionnaire du réseau public ou d’un autre prestataire de son choix. A l’issue, il notifie les 

résultats du contrôle au maire. 

Il assume également les frais d’entretien et de maintenance afin de maintenir le P.E.I. en état de fonctionnement. 

Toute suppression ou déplacement du P.E.I. doit faire l’objet d’une demande d’avis au S.D.I.S. 
 
ARTICLE 5 : REMISE EN ÉTAT 
 

La commune est chargée de l’appoint en eau ou de la remise en eau après utilisation suite à un 
sinistre. 

 
La commune s’engage à réparer les dégradations dont l’occupation et utilisation par les véhicules du 
S.D.I.S. seraient à l’origine, après un état des lieux contradictoire dressé à la fin de l’intervention. 
 
ARTICLE 6 : SIGNALISATION DES POINTS D’EAU ARTIFICIELS OU NATURELS 
 

Une signalisation conforme à la photo ci-contre est mise en place par la commune et/ou le propriétaire*, afin d’informer les 
intervenants de la position et des caractéristiques du P.E.I. 

 
ARTICLE 7 : VALIDATION 
 

Ce P.E.I. devra être validé par le S.D.I.S. de l’Allier et sera répertorié dans la base de données départementale des points 
d’eau incendie. 
 
 



 

ARTICLE 8 : DURÉE 
 

La présente convention est renouvelable par tacite reconduction. A l’initiative de l’une ou l’autre des parties, la présente 

convention sera résiliée après mise en demeure faite par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis 
de deux mois. 
Le S.D.I.S. devra en être avisé. 

 
ARTICLE 9 : LITIGES 
 

Dans la mesure du possible, les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 
la présente convention, toutes voies amiables de règlement et à défaut, le tribunal compétent. 
 

La présente convention ne donne lieu au versement d’aucune indemnité au profit du propriétaire. 
 
 
 
Fait à……………………………………… le………………………en 3 exemplaires 

 

 

Le maire de ……………………   Le propriétaire 
 
 

 
*rayer la mention inutile 
 
Le SDIS doit obligatoirement être destinataire de la présente convention datée et signée.  
Il en est de même en cas de résiliation. 

 
Pour un P.E.I. sous pression, le gestionnaire du réseau doit obligatoirement être destinataire de la présente convention datée et 
signée.  
Il en est de même en cas de résiliation. 
 
 

 
 
  



 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Ce guide pratique d’aménagement des points d’eau incendie  

du département de l’Allier a été élaboré en février 2017  

par le Service Prévision du  

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Allier. 
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